
RÉUNION DU 10 MARS 2010 (2010-2-AG)

INFORMATION

Modernisation de la Loi sur l’Université du Québec

Les membres de l’Assemblée des gouverneurs ont été informés de 
l’état des consultations initiées par les établissements du réseau dans 
le cadre de la modernisation de la Loi sur l’Université du Québec.

NOMINATION

L’Assemblée des gouverneurs a nommé :

	 •	 au	 Comité	 exécutif	 de	 l’UQ	Mme	Sonia Gauthier, directrice 
générale	de	la	Caisse	Desjardins	Les	Estacades,	et	Mme	Johanne 
Perron,	 directrice	 générale	 de	 la	 Caisse	 Desjardins	 du	
Quartier-Latin	de	Montréal,	pour	la	période	du	10	mars	2010	au	
30	avril	2011.	Les	mandats	de	MM.	Ghislain Bourque, recteur 
de	l’UQTR,	Jean-Pierre Clermont,	Conseiller	et	administrateur	
de sociétés, Georges Frenette,	professeur	à	l’UQAC,	et	Michel 
Ringuet,	recteur	de	l’UQAR,	ont	été	renouvellés	pour	la	période	
du	1er	janvier	2011	au	30	avril	2011.	

	 •	 au	Comité	de	vérification	de	l’UQ	à	compter	du	10	mars	2010	
jusqu’au	 30	 avril	 2011	 :	 Mme	 Diane Beaudry, présidente 
du	Groupe	Conseil	Projestion	 inc.,	M.	Jean-Pierre Clermont  
(à	titre	de	président),	Conseiller	et	administrateur	de	sociétés,	
et	 Mme	 Guylaine Dubuc,	 directrice	 générale	 de	 la	 Caisse	
Desjardins	du	Carrefour	des	Lacs.

	 •	 au	Comité	d’éthique	et	de	déontologie	de	l’Assemblée	des	gou-
verneurs,	Mme	Sylvie Dulude,	directrice	générale	de	la	Caisse	
Desjardins	des	Moissons,	à	compter	du	10	mars	2010	au	9	mars	
2013.	 Les	autres	membres	du	comité	 sont	M.	Michel Belley, 
recteur	 de	 l’UQAC,	 et	 M.	 Georges Frenette, professeur à 
l’UQAC.

	 •	 au	comité	de	retraite	de	l’UQ	:	M.	Claude Arbour,	vice-recteur	
à	l’administration	et	aux	finances	et	à	la	vie	étudiante,	à	titre	de	
membre	désigné	par	l’UQTR,		jusqu’au	6	novembre	2010.

	 •	 au	comité	de	retraite	des	chargés	de	cours	de	l’UQ	:	Mme	Lyne 
Drapeau,	conseillère	en	ressources	humaines,	à	titre	de	représen-
tante	corporative	de	l’ENAP,	du	10	mars	2010	au	16	juin	2012.

AFFAIRES CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT  
ET LA RECHERCHE

Émission de diplômes

Les membres de l’Assemblée des gouverneurs ont décerné 
1	943	diplômes	à	des	étudiants	de	l’UQTR	(423),	de	l’UQAC	(631),	
de	l’UQAR	(219),	de	l’UQO	(390),	de	l’INRS	(39),	et	de	l’ÉTS	(241).	
Depuis	sa	fondation	en	1969,	l’UQ	a	délivré	497	661	diplômes.

Ratification des résolutions de la réunion du Conseil des étu-
des (2010-1-CET) en date du 24 février 2010

Les	membres	de	l’Assemblée	des	gouverneurs	ont	ratifié	les	résolu-
tions	suivantes	du	Conseil	des	études	:

2010-1-CET-R-1	Adoption	du	programme	de	maîtrise	en	orthophonie	
présenté	par	l’UQTR	;

2010-1-CET-R-2	Autonomisation	à	l’UQAT	du	programme	de	maîtrise	
en	gestion	des	organisations	–	volet	scientifique	offert	à	l’UQAC	;

2010-1-CET-R-3	Adoption	du	programme	de	certificat	en	ressources	
énergétiques	durables	présenté	par	l’UQAM	;	

2010-1-CET-R-4	Adoption	du	programme	de	certificat	en	gestion	et	
développement	régional	présenté	par	l’UQAT	;
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UQO - Pavillon Lucien Brault - Laboratoire de photonique - Travaux de recherche sur les fibres optiques.



2010-1-CET-R-5	Modification	 au	 programme	de	maîtrise	 en	 com-
munication	offert	à	l’UQAM	–	Ajout	d’un	profil	«	Cinéma	et	images	
en	mouvement	»	;	

2010-1-CET-R-6	Protocole	d’entente	entre	l’UQAM,	l’UQO	et	l’UQAT	
concernant	 l’offre	conjointe	du	programme	de	maîtrise	en	gestion	
durable des écosystèmes forestiers.

Protocole d’entente entre l’uQO, l’uQAT et l’uQAM

L’Assemblée	des	gouverneurs	a	autorisé	l’UQO	et	l’UQAT	à	conclure	
avec	l’UQAM	l’entente	concernant	l’offre	conjointe	du	programme	
de maîtrise en gestion durable des écosystèmes forestiers.

Entente entre l’Agence de développement économique  
du Canada et l’uQAR

L’Assemblée	 des	 gouverneurs	 a	 ratifié	 l’entente	 intervenue	 entre	
l’Agence	de	développement	économique	du	Canada	et	l’UQAR	dans	
le	cadre	du	programme	de	Croissance	des	entreprises	et	des	régions	
(DEC-Croissance)	pour	l’acquisition	d’équipements	spécialisés.	

Contrat de recherche entre Alcan International Ltée  
(ALCANINT), l’École Polytechnique de Montréal  
et l’université du Québec à Chicoutimi

L’Assemblée	des	gouverneurs	a	ratifié	le	contrat	de	recherche	inter-
venu	entre	ALCANINT,	l’École	Polytechnique	de	Montréal	et	l’UQAC	
dans	le	cadre	du	projet	«	Study	of	Alumina	Dissolution	and	Side-ledge	
Behaviour	in	Aluminium	Electrolysis	Cells	».

AFFAIRES CONCERNANT L’ADMINISTRATION

uQAM – Modification de la limite autorisée de la marge  
de crédit 2009-2010

L’Assemblée	 des	 gouverneurs	 a	 porté	 à	 130	 000	 000	 $	 la	marge	
de	crédit	de	l’UQAM	et	ce,	jusqu’au	31	mai	2010,	sous	réserve	de	
l’autorisation	de	la	ministre	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	en	
vertu	de	l’article	77.1	de	la	Loi sur l’administration financière.

Gestion de la trésorerie dans le cadre du financement des 
dépenses en immobilisations effectuées en vertu du Plan  
quinquennal d’investissements universitaires (PQI)

L’UQ	assure	le	financement	à	court	et	à	long	terme	des	dépenses	en	 
immobilisations effectuées par les établissements autorisés en vertu 
du	Plan	quinquennal	d’investissements	universitaires	(PQI).	La	gestion	
de	la	trésorerie	de	l’opération	«	financement	à	court	terme	»	génère	
des revenus d’intérêts. L’Assemblée des gouverneurs a autorisé, à 
compter	de	l’exercice	financier	2008-2009,	la	distribution	aux	établis-
sements	des	intérêts	liés	à	la	gestion	de	la	trésorerie	pour	le	finance-
ment	des	dépenses	en	immobilisations	réalisées	dans	le	cadre	du	PQI.

Droits de scolarité applicables à compter de l’été 2010

L’Assemblée	des	gouverneurs	a	adopté	la	grille	de	tarification	Droits de 
scolarité 2010-2011 applicables à compter du trimestre d’été 2010. 
Cette	grille	 comprend	 les	 droits	 de	 scolarité	 de	base,	 les	montants	
forfaitaires	exigibles	des	étudiants	canadiens	non-résidents	du	Québec	
et	ceux	exigibles	des	étudiants	non-canadiens.

UQTR - Phare près du centre-ville.
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Subvention de fonctionnement 2008-2009 – Calculs définitifs

À	la	suite	de	la	publication	par	le	MELS,	le	5	mars	2010,	des	calculs	
définitifs	 des	 subventions	 de	 fonctionnement	 des	 universités	 pour	
l’année	 universitaire	 2008-2009,	 un	 tableau	 sommaire	 établissant	
la	subvention	de	fonctionnement	2008-2009	des	établissements	du	
réseau a été préparé. Les gouverneurs ont approuvé ce tableau et 
demandé	aux	établissements	d’apporter	les	corrections	appropriées	
aux	données	2008-2009	lors	de	la	préparation	des	états	financiers	
au	31	mai	2009.

Régime de retraite de l’université du Québec (RRuQ)

L’Assemblée	 des	 gouverneurs	 a	 mandaté	 la	 présidente	 de	 l’UQ	
afin	 qu’elle	 transmette	 à	 la	 ministre	 de	 l’Éducation,	 du	 Loisir,	 et	
du	 Sport	 et	 au	 ministre	 de	 l’Emploi	 et	 de	 la	 Solidarité	 sociale	 et	
ministre	 responsable	 de	 la	 Capitale-Nationale	 une	 lettre	 appuyant	
la	recommandation	de	la	direction	générale	du	RRUQ	à	l’égard	du	
Règlement concernant le financement des régimes de retraite des 
secteurs municipal et universitaire de la Régie des rentes du Québec. 
Également,	 les	 membres	 de	 cette	 assemblée	 seront	 informés	 des	
développements dans ce dossier.

Suivi des projets immobiliers

Les membres de l’Assemblée des gouverneurs ont été informés de 
l’état	d’avancement	des	projets	de	construction	en	cours	de	réalisa-
tion	dans	le	réseau	de	l’UQ.

RÉUNION SPÉCIALE DU 10 MARS 2010 
(2010-3-AG-S)

Modifications à l’Annexe 6-B Régime de retraite  
de l’Université du Québec (RRuQ) du Règlement  
général 6 Ressources humaines

L’Assemblée	des	gouverneurs	a	adopté	une	modification	à	 l’article	
14.3	de	l’Annexe	cité	en	rubrique.	Cet	ajustement	vise	à	:

	 •		harmoniser	 ledit	 règlement	 avec	 les	 conditions	 de	 travail	 du	
réseau	 sans	 introduire	 de	 disparité	 au	 point	 de	 vue	 du	RRUQ	
dans	 l’exonération	des	 années	 de	 participation	 faisant	 suite	 à	
une	maternité;

	 •		réorganiser	l’article	14.3	afin	qu’il	soit	plus	simple	à	comprendre	
pour	le	lecteur;

	 •		confirmer	qu’il	y	a	eu	et	qu’il	y	aura	exonération	de	cotisation	
durant	les	congés	de	maternité	jusqu’à	concurrence	des	années	
de	participation	créditées	et	de	spécifier	expressément	le	traite-
ment	qui	a	été	reconnu	et	qui	sera	reconnu	à	l’employée	pour	
de telles périodes.

UQO - Formation en bande dessinée.


